
 

 
Semis précoces, semis tardifs, pas égaux  

face à la mouche grise des céréales 
 
 

 

L’estimation du niveau des pontes de la mouche grise des céréales est en cours. Les résultats de 
cette estimation donneront lieu à un avertissement courant de la semaine du 15/09 prochain.  

 
Toutefois nous rappelons que les premiers froments semés, ceux qui seront tallés avant l’hiver, 

n’encourent aucun risque vis-à-vis de la mouche grise. Il est donc inutile pour ces froments de recourir à des 
semences traitées avec un insecticide, seule technique de lutte fiable à ce jour contre la mouche grise, et ce 
quel que soit le niveau des pontes de cette année. De plus, pour une question de rémanence, un traitement 
des semences contre la mouche grise s’avère inefficace quand il est appliqué si tôt.  

 
Par contre, pour les froments semés tard, c’est-à-dire ceux qui ne seront pas tallés avant l’hiver, il 

est important de connaître le niveau des pontes de l’année. En effet, un traitement des semences destiné à 
lutter contre la mouche grise ne sera préconisé que si les niveaux de ponte de l’année le justifie. Pour ces 
froments, nous vous renvoyons au prochain avertissement, celui de la semaine du 15/09. 

 
Actuellement, la récolte et l’analyse des échantillons de sol se poursuit dans nos sites de référence. De 

cette façon, il sera possible de déterminer par région, l’importance du risque par comparaison avec les 
résultats des années antérieures. 

 
Jaunisse nanisante de l’orge 

 
Comme par le passé, la surveillance de l’évolution des populations  de pucerons virulifères sera 

menée. Des avertissements vous informant de la situation seront diffusés par les canaux habituels durant 
toutes la saison. 

 
    

Coordinateur scientifique : Groupe " Ravageurs ", Dr. ir. M. De Proft. 
    

Coordonnateur du C.A.D.C.O. :  ir. X. Bertel. 
 

 
 

Les avertissements sont réalisés grâce au concours et au soutien 
du Ministère de la Région Wallonne - DGA - Service développement, de la Fédération Wallonne de l'Agriculture, 
d'Agrisemza ASBL, du Brabant wallon agro-qualité ASBL, du CARAH ASBL, du CHPTE ASBL, du CEFA ASBL, 
du CRAGx, des Comices wallons, de la FUSAGx, du CORDER ASBL, du Gie Greenotec, de l'OPA qualité Ciney 
ASBL, de Réquasud ASBL. (Visitez notre site : http://users.swing.be/cadco) 
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